
L’UNSA FASMI signe le

protocole «diversité»
Le 4 juin 2018, l’UNSA FASMI a signé le 
protocole d’accord «diversité».

L’UNSA FASMI a signé le protocole d’accord «diversité» qui 
vise à engager une concertation sociale avec l’ensemble des 
représentants des personnels. L’objectif est de renforcer la 
lutte contre les discriminations et la valorisation de la diversité 
au sein de tous les périmètres du ministère de l’Intérieur.

Le protocole prévoit la mise en place d’un ensemble de 
moyens permettant d’assurer l’égalité de traitement entre 
tous les personnels à travers deux types d’actions:
► la lutte contre les discriminations
► la promotion de l’égalité professionnelle

Un bilan annuel sera présenté aux organisations syndicales 
représentatives lors de rencontres régulières.

L’UNSA FASMI a toujours combattu les injustices et les inéga-
lités professionnelles. Pour notre organisation, la lutte contre 
le harcèlement et la discrimination sous toutes leurs formes 
est un engagement de premier ordre.

Les signataires au titre de 
l’UNSA FASMI sont :

● UNSA POLICE :
● Philippe Capon
● SCPN :
● David Le Bars
● Union des officiers UNSA :
● Laurent Massonneau
● UATS UNSA
● Paul Afonso
● SNPPS :
● Benjamin Gayrard
● UNSA SANEER :
● Christophe Nauwelaers


